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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 3  
DE L’AQPER RELATIVE À L’ÉTAPE D DE LA DEMANDE D’ÉNERGIR, S.E.C. 

CONCERNANT LA MISE EN PLACE DE MESURES RELATIVES À L’ACHAT ET À LA 
VENTE DE GAZ NATUREL RENOUVELABLE – CARACTÉRISTIQUES D’UN CONTRAT 

D’ACHAT (ARCHEA 2022) 

 
 
 

ÉTABLISSEMENT DE LA MARGE REQUISE ET VOLUME FINAL CONTRACTÉ AUPRÈS 
D’ARCHAEA 

1. Références :   (i)  Pièce B-0790, pages 13 et 14, tableaux 4 et 5  

Préambule :  

 Réf. (i) : 

« 

 

 » 
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Demandes : 

1.1 À la lecture des tableaux à la référence i), l’AQPER constate une estimation des 
livraisons, tant pour Énergir que pour FortisBC ENERGY Inc., systématiquement 
inférieure aux volumes contractualisés, ce qui, selon Énergir, justifie une marge de 20% 
par rapport aux volumes visés pour atteindre les cibles réglementaires. Veuillez indiquer 
et expliquer si Énergir anticipe que ce biais qui semble systématique tendra à se 
résorber. Si la réponse est positive, veuillez indiquer à quel moment Énergir anticipe 
d'avoir des volumes contractualisés qui correspondront aux volumes livrés. 

CERTIFICATION DU GNR 

2. Références :   (i)  Pièce B-0790, page 19, lignes 1 à 4  

Préambule :  

 Réf. (i) : 

« Le contrat inclut une section sur les droits de vérification en lien avec le 
contrat, auquel le producteur consent. Puisque le contrat est hors franchise, il 
fera l’objet d’une procédure d’audit avec un fournisseur de services externe 
(EcoEngineers), dont le début des travaux coïncidera avec le début des 
livraisons » [Nous soulignons] 

Demandes : 

2.1 Veuillez définir la notion de droits de vérification mentionnée à la référence i). 

2.2 Veuillez indiquer quel est l’objectif d’inclure au contrat une section sur les droits de 
vérification. 

2.3 Veuillez indiquer si les attributs environnementaux associés aux GNR produits par 
Archaea pour ce contrat d’approvisionnement appartiennent à Énergir pour toute la durée 
du contrat. 

2.4 Si la réponse à la question 2.3 est affirmative, veuillez indiquer quelle est l’estimation de 
la valeur monétaire de ces attributs environnementaux pour Énergir. Le cas échéant, 
veuillez indiquer comment Énergir a estimé cette valeur. 


